
BUTS DE RUGBY ALU. 8 ET 11M  
"A SCELLER OU SUR CHARNIERES " 
Notice de pose - Entretien ( à conserver ) 
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RÉALISATIONS DES MASSIFS BÉTON 

Références: 
 

  - RU070111 
  - RU070112 

Option charnières 

Béton coulé

Gravier

Tube de drainage

Terre

Sol fini

ATTENTION : LES FOURREAUX DOIVENT 

IMPÉRATIVEMENT ÊTRE SCELLÉS DROITS . 

 

NE PAS SCELLER LES FOURREAUX 

ET LES BUTS ENSEMBLES. 



MONTAGE  

Au Sol: 
 
- Emboiter les parties hautes (1) dans les montants (2). 
- Assembler la transversale (3) avec les manchons (4) et fixer avec 4 vis HM10x40 et les 
rondelles. 
- Redresser les poteaux et les glisser dans les fourreaux. 
- Présenter la transversale (3) sur les montants (2) puis fixer avec les écrous M8 et les 
rondelles 
 
 * Cas des charnières: 
- Insérer la partie inférieure des charnières dans les fourreaux, 
  en plaçant la charnière vers l'intérieur du terrain. 
- Fixer la charnière du montant sur la platine inférieure à l'aide  
  de l'axe M12.    
- Relever les montants et bloquer les platines avec les 4 vis HM18x50 et les rondelles. 
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AVERTISSEMENT 

Masse nette d'une paire de but             : 130 Kg 
Masse nette d'une paire de buts 11M   : 147 Kg 
Masse nette de 4 charnières seules     :  88 Kg 

Outillage nécessaire :  
- clés de 13-16-19-27   
-1 maillet 
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COLISAGE 

  - A chaque mise en place des équipements, un contrôle visuel et manuel de stabilité et de solidité sont obligatoires. 
  - Cet équipement doit impérativement être fixé pendant son utilisation ou être rendu inutilisable lors de son stockage. 
  - Les équipements doivent être entretenus par leur propriétaire de façon à ce qu’ils répondent en permanence aux  
    exigences de sécurité. 
  - Le propriétaire doit établir un plan des vérifications périodiques et d’entretien des équipements.  
  - Réaliser un registre comportant, pour chaque site, la date et le résultat des contrôles et essais réalisés. 
  - Tout équipement non conforme aux exigences de sécurité doit être rendu inaccessible aux usagers par le propriétaire          
    ou l’exploitant. 
  - Ne pas utiliser ce matériel pour un usage autre que celui pour lequel il est prévu à l’origine. 
  - Ne pas se suspendre, grimper, se balancer sur cet équipement.  


